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1. Bilan des modalités de concertation mises en place par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Fontainebleau 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2021, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau a prescrit la modification N°1 du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Arbonne-la-Forêt et a défini les modalités de 
la concertation avec la population. 
 
Les modalités définies dans la délibération de prescription de la modification N°1 du PLU 
étaient les suivantes : 
 

o Mise à disposition des documents en cours d’étude en mairie d’Arbonne-la-Forêt, sur 
les sites internet de la commune et de la communauté d’agglomération, permettant 
aux habitants de pouvoir consulter les documents relatifs à la procédure,  

o Mise en place en mairie d’Arbonne-la-Forêt d’un cahier de concertation et d’une 
adresse électronique destinés à recueillir les observations et suggestions du public. 
 

Les modalités prescrites ont été exécutées : 
 

o Mise à disposition du public des documents en mairie d’Arbonne-la-Forêt et sur les 
sites internet de la commune et de la communauté d’agglomération (voir illustrations 
ci-après). 
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o Mise en place d’un cahier de concertation en mairie d’Arbonne-la-Forêt à partir du 
21 juillet 2022 (voir illustration ci-après).   
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o En outre, une information relative à la modification N°1 du PLU a été donnée dans le 

bulletin communal de l’hiver 2021 (voir illustration ci-après).  
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2. Le cahier de concertation et l’adresse électronique 

 
Il n’y a pas eu d’observation exprimée dans le cahier de concertation. 
Une seule personne s’est exprimée par le biais de l’adresse électronique mise à disposition. Est présentée ci-dessous l’observation et la réponse qui y est 
apportée. 

 
Observation  Réponse 

Bonjour  
 
J’ai pas tout lu ... on me l’a expliqué ... mais ce que j’en retiens ... 
possibilité de construction dans certaines zones en limite de 
propriété ... des hauteurs limitées certes mais des hauteurs qui 
peuvent à la longue créer nuisance et conflit de voisinage ...  
Effectivement si les constructions de garage restent des garages 
tant mieux ... mais si c’est comme la grande mode actuelle de 
construire garages pour que cela soit ensuite transformé en son lot 
de chambres d’hôtes et autres ... c’est là que le bas blesse. 
Il faudra être stricte quand à ce genre de modification car sur 
Arbonne la mode est simple à dénicher AirBnB ... qui va avec son lot 
de nuisance de voisinage ... et autre soucis.  
 
Merci de m’avoir lu.  
Delhommel Stéphan. 

La volonté traduite dans la modification N°1 du PLU, en zone urbaine UA 
et UB ainsi qu’en zones A et N, est de clarifier les règles d’implantation 
par rapport aux limites séparatives pour les bâtiments annexes afin de 
leur permettre une implantation en limite séparative lorsqu’elle est peu 
impactante pour les propriétés limitrophes (façade aveugle par rapport à 
la limite séparative) et avec un recul d’au moins 4 m dans le cas 
contraire.  

 


